
    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
L’asbl Santé et Entreprise est un Service actif en 
Toxicomanie, agréé par la CoCoF pour les missions 
de prévention et de formation. 
S’adressant essentiellement à un public adulte, 
l’équipe de formateurs a développé au fil des années 
une expertise en matière d’assuétudes, et 
particulièrement en matière d’alcoolisme. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En effet, les travailleurs sociaux sont régulièrement 
confrontés, dans leur pratique quotidienne, à des 
situations où les personnes qu'ils accompagnent  
présentent des problèmes de consommation, qui 
s’ajoutent aux difficultés sociales, professionnelles, 
affectives… Ces difficultés plurielles complexifient 
leur intervention. 

 

L’accompagnement et le suivi psychosocial d’un 
public dit « défavorisé » ou « fragilisé » au niveau 
socioprofessionnel confrontent donc ces 
intervenants à la souffrance qu’éprouvent des 

individus en situation de 
détresse sociale. Mais ils les 
confrontent également, par 
ricochet, à leur propre  
sentiment d'impuissance et au 
constat que leur formation de 
base s’avère bien souvent 
insuffisante à cet égard. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

� en collaboration avec l'Association de la 
Ville et des Communes de Bruxelles, 
plusieurs modules de formation  à l'intention 
des travailleurs sociaux des CPAS 
bruxellois ;  

 
� des modules pour les aides familiales et 

ménagères de 13 services d'aide à domicile 
bruxellois ; 

 
� un module de formation centré sur l'entretien 

motivationnel pour des psychologues 
travaillant dans le  service d'insertion 
socioprofessionnelle d’un CPAS ; 

 
� un module pour les éducateurs et travailleurs 

sociaux d’une maison d’accueil pour 
personnes handicapées mentales ; 

 
 

 

Si l’asbl développe principalement ses activités 

en milieu de travail, elle anime également  

des modules de formation à l’intention  

des intervenants médico-sociaux confrontés à 

une population « fragilisée », en décrochage 

socioprofessionnel et dont la consommation  

de substances psychoactives s’avère  

souvent problématique. 
 

D'où la nécessité de proposer à ces intervenants 

un soutien, un lieu de réflexion sur leur pratique, 

des connaissances et des outils pour aborder 

adéquatement, dans le cadre de leur travail, la 

problématique des usages d’alcool 

et d’autres drogues 

C'est ainsi que Santé et Entreprise 
a déjà organisé et animé: 



 

Ces différents modules, adaptés en fonction du type 
de public, abordent chaque fois, outre des 
informations plus ou moins approfondies sur la 
problématique des assuétudes: 

 
 
� une réflexion sur le rôle des intervenants 

sociaux concernés,  ses limites et ses 
contradictions (comment apporter une aide 
sociale sans déresponsabiliser l'usager et sans 
entretenir ses habitudes de consommation 
abusive?) 

 

� comment réagir face à un bénéficiaire en état 
d'ivresse ou manifestement sous l'influence 
d'une drogue?  

 

� quelle attitude adopter vis-à-vis d'un usager 
"chronique" ? comment le motiver à modifier 
sa consommation et/ou à chercher de l'aide? 

 

� comment faire naître le désir de changer chez 
des personnes qui nient leur problème, ne 
demandent pas d’aide ? 

 

� répertorier les dispositifs d’aide externe pour 
pouvoir orienter chacun vers celui qui lui 
conviendra le mieux 

 
 
Dans le cadre de sa mission de prévention, Santé et 
Entreprise a également animé des séances 
d’information s’adressant directement à un public 
d’adultes désinsérés et considéré comme  
« à  risque ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

www.sante-entreprise.be 
Géraldine De Ruyter 
 
 
 

27, rue Mercelis - 1050 Bruxelles 
Personne contact : 

Géraldine De Ruyter 
℡ & �: 02/215 61 45 
info@sante-entreprise.be 
www.sante-entreprise.be 

 

 

 

 
 
 

MET A VOTRE SERVICE SA 

COMPETENCE EN MATIERE DE 

GESTION DES PROBLEMES 

D’ALCOOL ET  D’AUTRES 

DROGUES 
 

 
                         

 

Si vous êtes demandeurs d’une formation pour 

votre équipe, de séances d’information pour vos 

bénéficiaires, ou de conseils sur la manière de 

gérer les problèmes d’alcool ou de drogues au 

sein de votre institution, contactez-nous. 

Nous conviendrons d’une rencontre pour 

analyser votre demande afin de vous proposer 

une réponse adaptée à vos besoins. 



 


